
C H A M B R E D E S D É P U T É S 
————————— 

Les Caisses des Ecoles 
U*E PROPtSITIOH DE M. BOUFFAHOEAU 

L'amendement de M. Croussau demandant justice 
et égalité pour les enfants pauvres des écoles libres 
= = est rejeté par 355 Voix contre 226 = 

—-ammaBBs-m Joiu-i*«r*lw>ii««* "=*•*« 

V O T E DU B U D G E T 

E T CLOTURE D E L A SESSION DE 1911 

Samedi 30 décembre mil. 
SEANCE DU MATIN 

_ _»* ouvert» à 9 h. 15. sou» U présl-
M. Massé, vice-président, devant un» dt-

mim a» «p»<«5 

LA LOI DE FINANCES 
L'ardre du Jour appelle la suilc de la discussion 

de U Loi de Finances. 
On adopte un article additionnel do MM. Mauger. 

Olrod et Dolxy. ainsi conçu 
• Une loi promulgue*- avant le 3» décembre 191*. 

assurera des congés de longue durée arec traite
ment donnant droits fe pension», m fonctionnaires 
des administrations Juibligues atteints de tus» r-
culose • 

La dénié des amendements recommence. On 
_j la* articles t*. ni bis, «2 ter, et l'on disjoint 

Srtvi»» 71 a 75. relatif» aux habitations a bon 
Puis, en passant, on adopte l'article 00 et 

l'oa adopte ensuite les articles "6 et 77. 

L U BUDCETS DES COMPACNIEt 
N. Alkert Th.ma» présente un amendement por

tant que les budgets des chemin'! de fer seront sou-
a»l» à l'approbation dea Chambres. 

M. Auaaceeur, ministre de» Travaux publics. In
ternent et l'amendement est retiré. Les articles 80 
a* «3 «ont adoptés. Par contre, on disjoint les arti
cle» tl et 82 

M. Mrtfte fait adopter l'amendement suivant : 
• Lea ment», chargé» de rechercher et dé constater 
dea infractions à la loi du M Août 1905, sur la 
répression de» fraude», et dont le» attributions 
e'éttsvdent à plusieurs départements, sont désignés 
et eommlulonnés par le Ministre de l'Agriculture. • 

L i t SERVICE* MARITIMES POSTAUX 
La cKactmion de la Loi «les Finance» est tm-

pendue pour la discussion du piojet de Ici modifié 

Par la N»n*t approuvant la convention, passée por 
Etat ai la Compagnie de» Messagerie» Mariti-

maa «t la Société- d'Etude» pour l'Exploitation de» 
diverse» services maritime» postaux. 

Le projet eat adopté a mains levées et la dis-
cussion dé la Loi dee Finance» est reprise. 

Le 'RXS31DENT donne lecture d'un article addi
tionnel de M. Bui««ou, nui reproduit le texte île 
l'ordonnance relative aux ouvrier» de La Çiotat, 
et supprimé par le Sénat dans le projet qui vient 
d'être adopte! <>t article additionnel est voté à 
1 unanimité de» 532 votant». 

Lt. fi/rpirtrur niw.T'il : Il ne reste plus à statuer 
sue lur les smendement» aux article»» 61 et 78 bis. 
Apre» quoi le vote d'ensemble pourra avoir lieu. 
Cet amendement i l'artirle 61, est relatif auoe que» 
tion» d'enerienrment. et notamment aux laisses des 
écoles. 

Las amandarraats da M. Baaffandaaa 
et da El. Graassaa 

M. CutliCW • passé sa matinée à tenter «J'olite-
nir, de M. Boutr-indeau le retrait de son amende
ment et. de M. Oroussau le retrait (la sien. Mais 
il ne paraît pas avoir obtenu gain de eauee. 

La Chambra t'ajourne i. 2 té. ct_demie. 

SEANCE D E L A V B f S MIDI 
La séance est ouverte à 2 h. 46. sous 1» préei 

denee de M Bi^s-on. Au bane du Gouvernement, 
•a trou>ent M. Caillaux. KloU, Steeg, Ai-ga#ineiir. 

LA LOI DE FINANCES 
La Chambra reprend la discussion de la Loi de 

Finance». EU» aborde Vartiele additiounel de M. 
BoufTandaau, »ur la caisse des Ecole». 

Les Caisses des Ecoles 
M. BorfTAKDïH'. — Ma proposition n'ongajre 

ras de nouveaux crédits, puianu elle n'aurait son 
application qu'à paitir du 13 janvier 1913. Cette 
dsapositlon est la suivante: 

« La caisse des écoles sera établie dan» toute» les 
commune» » partir de Jauvur IC'13- l>nv ou pju-
eieu-j communes peuvent être autorisées a crier 
en rommtui cette eaiwe. Dans le» ville» de plus 
de 100.000 habitants il peut y a v o l v plusieurs rniS| 
•ta. L» budget a inscrire au Budget communal 
comme msbventiou e»t mis, au nonïbie des dépen
se» obliaatoire». 11 ne peut être intérieur a un 

franc par enfant. Dans les communes subvention
nées dent le centime n'excède pas 60 francs «ne 
subvention égale, au moins au minimum de la sub
vention communale sera allouée à la caisse du 
Ministère. > 

M. Caillaux. — La question est de celles qui de.i-
vent le plus préoccuper le parti républicain, mais 
la charge qui Incomberait aux communes du fait 
de ia disposition de M. DouïTandeau serait énorme, 
elle pourrait susciter une vive opposition dans le» 
campâmes. Que i l . ISoufTandeau nous permette 
d'Inscrire seulement le principe de sa disposition 
dan» la loi de finances. 

M. Ghéron iloinic alors lecture du texte nouveau 
que voici : 

• Un projet de loi spécial déterminera avant la 
1*' janvier 1913 lo» condition» dan» lesquelles la» 
cemm-jm» »t l'État lukventionnaront I n Caisse» 
do» I C O I M » 

M. Oroussau combat cette proposition 

Intervention de M. Oroussau 
LE DEPUTE DE TOURCOINC, POSE 

DEVANT LA CHAMBRE, LA QUESTION 
DE L ECALE REPARTITION DES SE
COURS COMMUNAUX AUX ENFANTS 
DE TOUTES LES ECOLES 

M. Oroussau. - M le Président du Conseil dé 
sire le vole de ee texte qu'il considère connue un 
moyen de détendre l'école laïque. 

M. OallUui. — Parfaitement. 
M. Oroussau. — J'ai le devoir de demander que 

si on Insère une disposition semblable dans la loi 
de finances, elle soit applicable aux élevés de 
tontes les écoles publique» ou privées. (Très bien, 
très bien à droite et au centre.) 

A Roubaix. les pères de famille qui ont leurs 
enfants dans les écoles libres ont réclamé le bé
néfice de la caisse des écoles. On leur a répondu 
nue la demande était fort Juste, mais qu'il y :i 
un arrêt du Conseil d'Etat de PJ03 qui s'y opposait 
S'il en est ainsi, il n'y a qu'a modifier la loi dans 
le sens de la Justice. (Applaudissements à droite et 
au centre.) 

Le Conseil d'Etat, dans un avis de PK» dit que 
la Caisse des Ecoles ne peut pas donner aux écoles 
libres. 

M. Marc Sautot. — Cet avis, l'il a ce sens, est 
abrogé par larrèti de 1003. 

M. Qrouuau. — L'avis du Conseil d'Etat décide 
que la Caisse des Ecoles peut donner non aux 
école», niais aux enfants, c'est-à-dire aux enfants 
de toutes les écoles. (Protestations ù gauche. Ap
plaudissements à droite et au centre.) Quand en 
1K82 on a décidé que la Caisse des Ecoles devien
drait ol'licatolre dans les communes, il a été dé
claré qu'elle devait servir à assurer la fréquenta
tion scolaire. L'obligation scolaire s'entend incon
testablement de la fréquentation des écoles pu
bliques et de la fréquentation des Croies libres La 
charge de l'obligation ]iése autant sur la famille 
qui a rlioisl l'école libre, que sur la famille qui a 
choisi l'école publique. 

M. Rainn-Dugen». — L'école libre doit se suffire 
à elle-même. Supposez un instant que nous socia
listes qui n'admettons pas l'envol de nos eufanls 
dans l'armée, nous établissions une armée à nous 
à roté de cette armée, que tenez-vous T tRir.es à 
1 extrême gauche. Protestations à droite et au cen
tre.) 

M. Depys-Cochin. — 11 n'y a aucune comparaison 
à faire ! 

M. Orouuau. — Le but de la Caisse des Ecole» 
est de venir en aide aux élèves de toutes les écoles. 
On l'a fait pendant de i.ombreuses années. Il s'est 
Introduit en 1908 une Jurisprudence qui n'a que 
la valeur d'une Jurisprudence La Chambre a lo 
devoir de s'inspirer des considérations d'équité et 
d'humanité pour statuer sur les questions qui lui 
sont souniisrc. 

Il y a .beaucoup d'ouvriers dans la récion que 
Je représente dont les enfants vont aux écoles li
bres. (Interruptions a rextrôme-gauene.) 

M. Mille. — t'est pour faire plaisir aux patrons 
M. Oroussau. — Je proteste énerfiqaeasenl i ou

tre cette imputation qui est une injure a l'adresse 
dis nasse» ouvrières chrétiennes. [Applaudisse
ments à droite et au centre.) 

M. Voilin. — Même quand des ouvriers vont par 
forre a une école chrétienne, co n est pas lame de 
l'ouvrier qui est basse, mais celle du patron. (Ap
plaudissements a l'extreme-fauche.) 

M. Orouuau. — L'amendement appliqué dans 

ma commune, par exemple, aboutirait à ce résul
tat que la commune serait imposée d'une somme 
de I.GOO francs dont tOé francs seulement Iraient 
aux enfant» qui fréquentent 1 école publique, puis
que les l.MQ autre» enfant! fréquentent lea école» 
libres. J'estime que la fol religieuse ne doit paa 
être une tare pour des enfants. M Clemenceau, 
saisi par mol d'un» question d'espèce, a manifesté 
l'opinion que le» Commlsiion» administratives ne 
devaient pas taire une distinction entre lea fa
mille» pauvres. La distribution des secours aux 
indigents doit suivre les mêmes règles, qu'il s'a
gisse de» Bureaux de bienfaisance ou de la fré
quentation des écoles. La Chambre voudra bien 
accepter une proposition qui répond à un »enti-
ment de Justice et d'équité. (Applaudissements à 
droite et au centre.) 

M. Stetg, ministre de l'Instruction publique. — 
Le Gouvernement accepte le texte nouveau de M. 
Bouftandeau et est d'accord avec ce dernier. Il me 
semble que c'est au moment où la loi viendra en 
discussion que les observations de M. Groussau Se 
placeront utilement. 

Les mots : • Un» loi détarmlnera avant la 1* Jan
vier 1(1» ean» quelles conditions » sont adoptée. 

M. Adigard développe l'amendement suivant: 
« Lea communes eu l'Etat devront venir en aide 
aux enfant» indigents astreints a la fréquentation 
scolairo ». 

La Président du Conseil. — Je demande à la 
Chambre de voter la formule: « Les communes ot 
l'Etat « afin que l'elïort communal soit à la base. 

Le Président met aux voix l'amendement de 
MM. Adigard et Lefas. 

Par M voix contre 12» l'amendement est re
pousse. 

L» Présidont met aux voix l'amendement de M. 
Bouffandeau. Par 'i!7 voix contre 16, l'amendement 

LAMEHOERIENT DE M. GROUSSAU 
EH FAVEUR DES ÉLÈVES 
DES ÉCOLES PRIVÉES 

Lo Présidant. — Je vais consulter la Chambre 
sur l'addition suivante proposée par M. Groussau : 
a En faveur do tout les élèves de» écoles publique» 
ot privées ». 

M. Oroussau. — M. le Président du Conseil m a 
dit nue je pourrais réserver mes arguments pour 
la discussion du projet que le Oouvernement doit 
déposer. Je suis prêt à renoncer à mon amende
ment si le projet du Gouvernement ne doit pas 
préjuger la question .comme on peut le craindre 
d'après ce qui a été dit. ITrès bien, très bien a 
droite et au centre.) 

M. Steeg, ministre de l'Instruction publique. — 
Je repousse l'amendement de M. Groussau. (Ap-
plaudi's,•i.-u .ils a gauche.) 

M. Orousaau. - - Dans ces conditions, Je ne puis 
que maintenir mon amendement, c'est une ques
tion de Justice et d'humanité (Applaudissements a 
droite et au rentre.) 

M. Ratfln-Dugon». — Je demande à M. Groussau 
si. iliins son esprit. la subvention s'appliquerait 
i'M écoles libres. 

M. Croussau. — Non pas aux écoles, aux enfants. 
Je demifdtle qu'elle s applique aux enfants tndl-

. quelle que soit l'école qu'ils fréquentent. 
(Applaudissements à droite et au centre.) 

M. Ralfin.Dugen». — Si J'ouvrais une école, de
manderiez vous pour moi la même mesure * 

Tous les députés de la droite et du centre se 
lèvent et crient : « Oui ! oui :) 

AV. d'E!isst*aray axpliqea son veto 
M. d'Cllssagaray. — Je voterai l'amendement de 

M. croussau comme J'ai voté l'amendement Bouf
fandeau, parce que je ne saurais trop m'indig/ner 
et protester contre les actes d'un Parlement qui 
ne lend rien moins qu'à divisi r ce malheureux 
Dey». (Applaudissements à droite et au centre.) 
Ketuscr l'égalité de secours aux enfants de nos 
écoles constitue une véritable persécution et est 
en opposition avec la nicniatifé du pays. (Applau
dis:inenis Murmures à aauche ) Je ne vois véri
tablement pas l'intérêt que nous aurions à pro
longer d'aussi misérables queielles. Rappelci-vous 
qu'il y a trois mois, von» aves eu derrière vous 
l'unanimité du pays. (Vifs applaudissements.) Vous 
étes-vou» préoccupés à ce moment des extraits de 
baptême ? (Vifs applaudissements ) Comment, un 
siècle après la Révolution, après 'i0 ans de Répu
blique, nous en sommes encore, là ? (Applaudisse
ments à droite et au centre.) 

L'ne pareille attitude est vraiment indigne d'une 
majorité qui se dit républicaine 

A ce moment M. Dumesnil interrompt vivement 
M d'Elissagaray qui riposte. 

M. d'Elluagaray. — Vous oubliez. M. Dumesnil. 
que vous soriez de. cher les oratoriens : (Applaudis
sements et rires.) 

Vous ne comprenez donc pas que l'on puisse ad
ministrer ce pays autrenicnt q^i'en tjtranéjuiaot 
une partie de sa population » (Applaudissements.) 
El. c'est aux' pauvres gens que vous voulez faire 
supporter le poids de, vos querellée politiques f 
Qu'est-ce que cela a de commun, je vous le de
mande, avec le régime républicain ? Et quel dan
ger de creuser ainsi l'abime à la veille uu Jour 
où vous aurez peut-être besoin de faire appel à la 
nation T (Vifs applaudissements a droite et au cen
tre.) 

M. d'Elissagaray est félicité par ses amis. 

JV. Jossph Reinash 
M. Joseph Reinach. — Je volerai aussi l'amen

dement, parce qu'il n'y a pas d opinion publique 
qui tienne devant la misère i \ i ts applaudisse
ments à droite cl au centre.) 

aj, Reeeui. — Les écoles privée» rendent de» ser- . 
vice» incontestables. Tou» les enfants qui fréquen
tent les -écoles doivent recevoir lee seeour» de la 
Caisse dee Ecoles. Je demande seulement qu'on me 
donne l'assurance que les écoles privées seront 
Inspectées par les inspecteurs primaires. SI on me 
donne cette assurance. Je voterai l'amendement. 

M. Oumeeeili. — Pas plu» que M. d'Elissagaray 
et M Reinach Je n'admets q u i ! y ait des distinc
tions politiques en face de la mlaère. (Applaudisse
ments à gauche.) Les Bureaux de bienfaisance sont 
chargés de soulager la misère, sans préoccupations 
politiques, mais mes amis et mol nous estimons 
que la Caisse des Ecoles est faite pour venir en 
aide à 1 école laïque et non pour subventionner ses 
adversatres. (Applaudissements à gauche. Protes
tations k droite et au centre.) 

Le Président. — Je mets aux voix l'amendement 
d» M Groussau. 

M. Caillaux. — Combattu par le Gouvernement. 
(Applaudissement» ironiques à droite et au centre.) 

M. Tournai»». — Bravo, M le Président du Con
seil nous vous décernons aujonrdlhul un brevet 
de 'sectarisme. (Applaudissements a droite et au 
centre.) - , _ 

Par 3D5 voix contre KO l'amendement Groussau 
est repoussé. 

L E S C O N C E S S I O N S DE M I N E S 
On arrive à l'article 78 (concession des mines). 
M. Augagnouis, ministre des Travaux publics. — 

Je demande la disjonctiop. 
Après des observations de MM. Bouvert et Ro-

den, la disjonction dos articles T8 et 78 bis est 
ordonnée. — 

M. Albert Thème» présente l'article additionnel 
suivant : 

« Aucune aoncesslon d» mine» no sera donnée 
tant ou» ne seront pas réglés par une loi le» rap
port» du concessionnaire ot do l'Etat et les condi
tion» du travail. » 

Lo ministre de» Travaux publie». — Je demande 
la disjonction de l'article "additionnel. 

Par (185 voix contre 133, l'article additionnel est 
disjoint. 

Vote de l'ensemble du Budget 
Par 'c25 voix contre 79, l'ensemble du budget est 

adopté. 
L» ministre de» Financé» dépose : 1* un projet 

de loi relatif aux pensions ; 2- on projet de loi por
tant règlement définitif des comptes de 1S10. 
LE PREMIER DOUZIEME PROVISOIRE 

Le Rapporteur général donne lecture du rapport 
relatif au douzième provisoire. 

Par 40t voix contre 77 le projet de loi est adopté. 
La Chambre adopte un projet de loi tendant à 

autoriser la ville de Paris à emprunter une somme 
de 205 millions de francs pour amélioration du ser
vice du gaz. 

La séance suspendue à 7 h. moins 5 est reprise à 
8 h. moins 20 en présence d'une trentaine de dé
putés environ. 

Clôture de la Session 
M. Caillaux, président du Conseil, monte à la 

tribune et donne lecture du décret de clôture de 
la session extraordinaire. 

La séance est levée à 7 h. 40. 

opératioae militaire» an Maroc. Les vues et inten
tions exprimée» par mol. et auxquelles notre Am-
baesedear a fait alluilon. étaient uniquement rela
tive», aine) que M Jsles csaoboa étant de te con
firmer, aex questions économique» et commerciale» 
en cours ; c'est-a-dlre au Chemin de Fer du Maroc 
et aux difficultés douanière» dont ma note verbale 
du 29 mai avait pour but de préparer le règlement. 

J'ai manifesté la regret que le» conversations aux
quelles ces questions avalent donné lieu parussent 
interrompues, et J'ai recommandé, à notre ambas
sadeur, de chercher à pénétrer les intentions de 
l'Allemagne. 

Quant aux Idées, qui ont pu être formulées à 
titre personnel, dans 1 entretien de Kisslgen, 
c'étaient des Idées nouvelles, notre ambassadeur le 
spécifie dans la phrase suivante qui constitue la 
véritable conclusion de sa lettre écrite 1* 23 Juin, 
c'est-à-dire la veille de la chute du Cabinet afonls. 
et qui m'est parvenue le lendemain. - Ce» Idées 
sont nouvelles, Je les soumettrai à mon gouverne
ment puisque Je vais à Paris. • 

Jean C B C P N . 
D e s protestat ions s'élèvent au sein de la 

Commiss ion , mais M. Cail laux, sans atten
dre p lus l ong temps , nuitft la salle de réunion 
et le Luxembourg. 

après l'expiration du atyei «appe l , é a M 
teres que l'article incrimine » peine 4e 

Etude de M' Maurice J A S P A B , dortejir en droit, 
avoué à Lille, rue de Tenremonde, 12. 

Extrait d'un jugement rendu par 1e Tribunal 
Correctionnel rie Lille, entre M. Charles-Loni»-
Brur.o Berteaux, cuié-doyen de Seint-Mnrtin, 
demeurant à Tiouhaix et autre», et M. Henri 
Braeq, çérant du journal « La Bataille », demeu
rant à Bouibaix. 

e&r**-'. 
i canee-

iw; « peine île tu* francs» 
de retard pendant tm mois* p»es* lequel 

délai U sera fait drottj . * 
Autorise eu outre les deusandeur» i peM'er aux % 

trais de Braoq le présent jugement StU trots jom-
t»ux à leur choix. *»n» tooaelofe une jstfout de 
chacune de ce» insertions puisse eaLWef • cent 

rFrx'e de ce chef ÎS durée de la «rt*r>inte par 
corps au minimum ; dit. que H pavt» « « > • tert-
tenue des frais sau' son recours; - . 

Fait et prononce à l'audimc* ni.M.que du q u i n » 
novembre mil neuf cent onze; Vr*™u*Ë~ZS? 
Godart, vice-préeident Gohcrt et W a r T * ^ / 0 ' » * ; 
eTprésenr. d . Monsieur Debr.utr.er » > # ^ u 

Procureur de laP-éVpnblique. assiste» dd Duper 
que commis greffier; n \ i i i . l J 

« o n » . Godait Gobert Warrain et D - P S J t » 
l i i . i r i . t r e à LilV, le vin-.*-trois iiovembrv, Mil 

neuf cent onze folio cinquante-ouatr?, case deux. 
Keço -inq franc? soixante uuUesm , - „ , ' 
^ L» receveur": (signe) Ccu.j.01 

En cemséquen-e le Président de la p l ^ h c f l s e 
mande et ordonne à tour, les huissiers sur ce retroa 
de mettre le» présentes à exécution. 

Aux procure-uM (jén-rraux et piocurrus d e » 
République prés les tribunaux de première SBV 
tance d'y tenir la mam. 

A touà cotmn»Tidants et officiers de la f o n p n 
fchqut de prêter main-forte loïs-pu ils en seront 
léselement requis. > . 

En foi de quoi 'a minute a été s gr.ee et lea-
présentes scellée? du sceau du Tribunal. 

Pour «•xp-'dition e n t o n n e : 
Le Oef f i er (si™»): VHMMAHISI. 

Patir txtrmt: 
grjjjg (Signé) • J A S P A R 

Les Affaires 
Marocaines 

L'ACCORD FRANCO ALLEMAND 
Paris , 30 décembre. — L e prés ident de l a 

Républ ique a reçu dans la m a t i n é e M. Cail
laux et M. de Se lvcs . 

L E S P O U R P A R L E R S D E M A D R I D 

, 30 décembre . — L'« A g e n c e H a v a s » Varis , 
lublie la 

• Madrid, 30 décembre. — M. Geoffray, am
bassadeur de France , ayant reçu la réponse 
cVj gouvernement français , aux contre-propo
s i t ions e s p a g n o l e s , aura cet après-midi , un 
entretien avec le min i s tre de s Affaires étran
g è r e s . 

Lettre de M. Cruppià M. Caillaux 
Paris , 30 décembre . — L a séance de la 

c o m m i s s i o n est ouverte à 2 heures , auss i tô t 
M. Cail laux donne lecture de la lettre suivan
te,' oui lui a été adressée , ainsH Qu'à M. 
Monis : 

Mer. cher Président, 
Dans mes entretiens du mois de Juin avec notre 

ambassadeur à Berlin, Je n'ai Jamais abordé de 
question qui n'ait été examinée en conseil, et tou
tes mes conversations, avec M Jules Cambon, n'ont, 
à aucun moment, ni par aucune allusion, porté sur 
des possibilités de compensations, de cessions ter
ritoriales ou d'échanges ira Congo ou ailleurs, telles 
nue celles dont nous avons, depuis, pris la respon
sabilité. 

Les instructions que j'ai données i l'Ambassadeur 
expressément visées dans la lettre de M. Jules 
Cambon ci reproduites dans les télégrammes offi
ciels avaient exclusivement trait à la portée de nos 

RÏÏPlTP,LIQrF FRANÇAISE. Au nées du Peu
ple Français. Vu par le Tribunal de première ins
tance séant i Lille (Nord! jureant oorrectiomiel-
lement, la procédure à la charge de ; 

Bracq Henri-Jules, trente eix an», iré à CaudTy, 
lé prem;er Mais, mil huit cent, »oixante quinze, 
garant du Journal « La Bataille ». demeurant à 
Roubaix. 

Opposant ù l'exécution d'un ju^emont de ce sièpe 
en date du vingt *ix juillet mil neuf cent onze 
qui l'a condamné par léfaut pour diffamation par 
voie de la pre»«e a cent francs d «mend», l'a c m -
oWmmé en outre à payer é> crxicun de» sieur» Ber-
teeiux, Bataille, Coquereaux. Debacler, Dclille, 
Bayart, Minais, Debuss'.'he, Colpin, Lefebvre et 
Bethécr'ui, la -«mine de cinquante francs à titre-de 
dommages intérêts, a ordonné en outre l'insertion 
du iisgîtuéut dans le journal « La Bataille » et 
danë trois journaux au dhoix dee sus-nommés par 
ties civiles. 

Oui Maître Bataille, avocat, assiste de Maître 
Jaapar avoué de la partie civile qui a exposé l'af-
laiie. 

Ouï le prévenu en ses réponses, assisté de Maitre 
Tellier avoewt. , . . . . , „ 

Ouï Monsieur Dobrauwer, substitut du Procureur 
de la République qui a requis l'appliquation de 

Après on avoir délibéré conformément à la loi ; 
En la forme : . . . . », 
Attendu q.10 1 opposition forme* par Braocj 

Kenri est régulière; 
Le Tribunal reçoit Bracq dans son opposition. 
Au fond : • 1 T « 
Attendu que le numéro du Journal « La Ba

tai l le», portant à la d-ate «*• samedi dix Juin mil 
neuf cent onze, publié et mi» en vente dans 1 ar
rondissement, dp Lille et dont Bracq est le fférant. 
a paru en deuxième page en tête de la deuxième 
colonne, l'article- suivant: (suit la copie de l'arti 
clc). 

Attendu que le curé n'est pas nomme mais quo 
l'article atteint personnellement chacune dea par
ties civiles; Attendu que lorsqu'une: imputation 
est formulée ou une injure ,-idressée de telle façon 
qu'elle atteint une pluralité da personnes, laissant 
plai.er le soupçon sur chacune d'elles, chacune de 
:es personnes a une action ; 

Que les laits impnt/s attaquent les demandeur» 
dans le-ur honneur et lenv considération, qu'ils 
ooiutitiieiit '.es délits do diffamation et d injures 
it>ubîiquea par la voie de la presse ; 

Vu les aitici.-s vingt, trois, vingt neuf, trente 
deux, KÇH'.- trois, quarante deux de la_ loi du 
vingt neuf juillet mil huit cent quatre vibttf, un, 
cestt quatre v i m t quatorze du Code d'Instruction 
Criminelle qui ont été lu= par le Président; 

l.ie 'Tribunal déclare Bracq Henri coupable de 
diffamation et d'injures par la voie de la presse. 

En coméquw.re le tondainne por carpe i uns 
amende de cent francs et en outre aux frais liqui
dés à quarante trois francs vingt trois centimes 
dont deux francs de ' poste, en ce <<fnutris ceux 

Fixe la luré\> de la contrainte à quarante jours ; 
Et statuant sur les conclusions des parties civi

les; 
Attendu que le» demandeur» réclament d«« dom

mages intérêts .'iu'ils y ont droit. 
Qu'il existe danR la cause des éléments suffi

sants d'kppi'tr iition : * 
Le Triiuiial condamne Braoq Henri par corps 

à payer n cha- in des demandeurs la somme de 
initiante Iranc* à titre de dommage» intérêts 

pour les causes sus énoïK-ées avec intérêt;; judicisi-
res ; le cor-damne en outre à titre de supplément 
d" dom nares intérêt* à insérer dans lo journal 
» La Bataille •. le p i l e n t jugement par extrr.it 
contenant 'e disnos:tif du iusemeni, et, ce _ en 
tête du premier numéro du journal qui paraîtra 

Faits ̂ )i vers 
Les Vols dans les gares 

Versai l les , 30 décembre. — La femme de 
M. Asse l in , chef de gare de Mareil , inculpée 
de vols de colis postaux a déclaré que seu le 
clic était coupable. Elle a opéré pour, ico .000 
franc» de détournements à Pinsu de son t n a i i . 

Les inondations à Chinon 
Chinon , 30 décembre. — Par suite de l a 

crue de la Vienne une partie de la ville e s t 
inondée. D e s passerel les ont été Cubltes dans 
les rues pour la circulation. Les routes de» 
environs sont submergées . 

L'explosion de 

Chalais-Meudon 
Paris , 30 d é c e m b r e . / — Le ministre de l à 

Guerre vient d'inviter le Parquet de Ver
sai l les à ouvrir une instruction sur 1 explo
sion rjui se produisit à ré tab l i s s ement d e 
Chala i s -Meudon et au cours de laquel le d e u x 
ouvriers furent tués . 

L 'explos ion des tubes d'hydro,j.ène aurait 
été provoquée par une main criminel le . 

L E C R I M E D ' I G O R N A Y 
U N E C O N F R O N T A T I O N 

A u t u n , 30 d é c e m b r e . — L e ciinetièrel 
d ' I g o r n a y é t a n t a u j o u r d ' h u i e n v a h i p a r 
l ' e a u , l ' e x a u m a t i o r . pro je t t e ne p u t a v o i r 
l i e u . M. R a v i e r , j u g e d ' ins truc t ion , s ' e s t 
t r a n s p o r t é n é a n m o i n s ù l g o m a y p e u r c o n 
fronter L e r o u x a v e c l 'abbé L a r m e au pres
b y t è r e m ê m e q u e l e p a u v r e curé ne p e u t 
q u i t t e r e n ce m o m e n t . L e s incu lpés Le
r o u x e t G-rillot s o n t a s s i s t é s de l eurs dé 
fenseurs . 

Cet te confrontat ion a p r i s l in à u n e h e u r e , 
n ' a p p o r t a n t a u c u n e l u m i è r e sur le tlvame. 

L ' A F F A I R E N I N G L E R 
D O U B L E M I S E E N L I B E K T £ 

Paris . 30 décembre. — M. Bourdeaux, j u g e 
d' instruct ion, a rendu une o r d o n n a ; : e dé
m i s e en liberté provisoire en laveur rie M. 
N i n g l e r père, et du secrétaire du b.mc.jiet» 
arrêté sur la plainte de M. Carpenticr. 

L'assassinat dn docteurMiGtin 
Tours, 30 décembre. — Mme GuîHori 1, qui 

a accueil l i , avec tin rire, l 'ordcnniuicc ce non-
l icu, rendue en sa faveur, est partie , ce so ir , 
pour Paris . 

Un accident suri'Ouest-Etat 
Par i s . 30 décembre. — Ce soir le train d « 

Paris a déraillé en entrant c:\ gare de Ren
nes . L e s voyageurs en ont été quitte , 0C 
une forte s ecousse Parmi eux se ;r<u\ . le 
généra l Liautey . c o m m a n d a n t le ( 

Dernière Heure 
§E DêS URiESPUÊARl* PARVCSUERS A PAR FIL SPÉCIAL 

«jiaasjtSftiwiiiiiivMvtvi'ivi'ii »«»iM»»»MMiM«»»%»wM»i«i«i»i«i»»i««««i«M»»i 

U SOIRÉE POLITIQUE 
La diteaars éa M. Braassau, à la 
Ckamêra. tar fégaiità éas anfants 
datant la Caitsa das Eealas. • La 
aaecèt ia Député da Rare a 

Paris , 30 décembre. — Cette . d e r n i è r e 
Séance de la sess ion extraordinaire a c lé r ar
quée par la discuss ion de l 'amendement Bouf
tandeau. Ainsi qu'on l'a vu, la majorité ne 
voulait qu'une manifestat ion sectaire. M-
Cail laux a surenchéri , sa is i ssant l 'occasion de 
donner un g a g e » sa majorité. Ce « e s t e ne 
lui sera d'ailleurs pas compté . 

M. Groussau a posé devant la Chambre e t 
devant le pavs la question de l 'égal i té de s 
enfant s devant la Cai s se de s Eco les . L a 
Chambre a paru so rendre compte, p*r lfcarn-
nleur q u i l a donnée à l a d i scuss ion , de l ' im
portance de cette quest ion qui pass ionne déjà 
l 'opinion publtque darjs certaines rég ions . 

f .c député du Nord, par son argumentat ion 
pressante , a g a s n é , dès aujourd'hui, -les con
cours qui en font prévoir d'autres. 

On considère que le chiffre de voix recueil
l ies par son amendement est le^ m a x i m u m de 
ce que l 'on pouvait espérer dans l'état de 
choses actuel. B e a u c o u p de ceux qui ont voté 
contre, avouent leur embarras , et reconnais
sent que leur att i tude est de nature à leur 
créer de sér ieuses difficultés. 

LES PROMOTIONS 
dans la Légion d'Honneur 

Par i s , j o décembre — Sont p r o m u s officier» 
pour faits de guerre : 

MM. Dald ie i , général de brigade au Maroc, 
Infanterie : Lantoine, chef de batail lon au 
84e ; C e y , chef de batail lon au • 10e. Cava
lerie : Hutnann, major au 4e cuirass iers ; D e s -
set , l ieutenant-colonel au a i e dragons . Vété
rinaires mil i taires : Busy, vétérinaire princi
pal , directeur du se ressort, vétérinaire. 

Sont n o m m é s cheeallere . Infanterie : M M . 
Cbombart de Lauwe, chef de bataillon au 1er ; 
B o u d n e r s e , chef de bataillon au 1 e r ; Ulr ich , 
capi ta ine au 1er ; Lanhardt, capitaine au 8 e ; 
Bertrand, capita ine au 33e ; Musnin , capi
taine au 1 3 7 e ; Claparet, capitaine au 127e; 
G u i g n e t , capita ine au lôe bataillon de chas
seurs . 

Mus ique : Scott n o m m é s chevaliers, les 
C J M N «Je mus ique , Prudhomme, chef de mu
sique de première c lasse au 1er régiment d'in-

MM. Panot, chef d'escadron; 

Artillerie : Les capita ines Baudoux , icr ré
g i m e n t à pied ; Dombrct , 15c ; Del lo i t te , 4 1 e ; 
Malandrin, commiss ion d'expériences à Ca
lais . Officiers d'administrat ion : MM. Gadut, 
ateliers de construct ions de Douai ; Gazareth, 
officier d'administrat ion de ire c la s se à D u n -
kerque. 

Aviateurs • Armée active : Sont n o m m e s au 
grade de cheval iers de la Lég ion d'honneur : 
le l ieutenant d'intanterie Mailsert , le lieute
nant de cavalerie de Malherbe ; le capitaine 
d'artillerie E i schmann ; le l ieutenant d'artil
lerie Vence ; le capita ine du gén ie D e l a s s u s . 

Réserve et armée territoriale, aviateurs : 
Sont n o m m é s au grade de Chevaliers de la 
L é g i o n d'honneur, le sergent réserviste Som
mer , d u 1er g é n i e ; le caporal réserviste Au-
brun ; le sapeur territorial Rénaux ; le capi
taine Godard, du 5e batail lon territorial du 
g é n i e . 

Sont promus , à la d ign i té de Crand Officier 
de la L é g i o n d'honneur, le vice-amiral Bcl-
lue. 

Au grade de commandeur , le vice-amiral 
Auvert ; le contre-amiral de Faubournet et de 
Monferrand ; le mécanic ien inspecteur de ire 
c lasse Dccoux ; le contrôleur général de 2c 
c lasse M o i n g c ; l ' ingénieur en chef de tre 
c lasse Sordillet. 

La Question Marocains 
LA REPONSE DE LA FRANCE 

A L ESPAGNE 
Madrid, 30 décembre. — L'ambassadeur 

de F i a n c e a eu une entrevue d'une heure un 
quart , avec le ministre des Affaires Etran
g è r e s et lui a remis l es proposi t ions fran
ça ises . 

L a M i s s i o n L e g e n d r e 
NOUVELLES RASSURANTES 

R e i m s , 30 décembre. — Mme Noiret , mère 
du capitaine Noiret , de la miss ion L e g e n d r e 
a reçu hier, de celui-c i , une lettre datée de 
T c h e n - T a n , 10 novembre , dans laquel le il lui 
annonce qu'il n'a p a s été inquiété non p lus 
que les autres Européens se trouvant actuel
l ement dans les provinces de l 'ouest Chinois . 

Depui s plus de deux m o i s , la plus grande 
partie du T s e T c h o u a n , s 'est soulevée contre 
le gouvernement de Pékin . Les environs de 
T c h e n - T o u n g ont été le théâtre de nombreux 
combat s entre les rebel les et les troupes ré
volut ionnaires .I l y a eu beaucoup de morts et 
de b les sés . L e s incendies et l e s p i l lages o n t 
é té nombreux . L e s rebelles o n t fait rôtir p lu
s i eurs individus qu'ils accusaient d e trahison 
et l es ont m a n g é s . 

No ire t é ta i t e o routç p o n t 

T c h e n g T o u n g , quand la révolte a éclaté. Il 
a traversé le pays occupé par les rebel les , en 
leur demandant une escorte , qu'i ls lui ont 
accordée. Il espère s e remettre e n route pro
cha inement , ot e=time ne courir aucun dan
g e r sér ieux, en prenant des précaut ions . 

L'Espionnage en Allemagne 
PROCHAINS DEBATS 

DEVANT LA HAUTE COUR 
DE LEIPZIG 

Berl in, 30 décembre. — La prochaine com
parution, devant la Haute Cour de L e i p i i g , 
de l'officier de réserve Hongro i s de Fcrno , 
et du l ieutenant de marine de réserve R u s s e 
de Winogradow, e s t annoncée par le « Berli-
ner T a g e b l a t t ». Ceux-ci s'étaient procuré des 
documents secrets et les avaient vendus à la 
Russ ie . 

Le commissa ire de police Reich, accusé 
d'avoir trahi son p a y s , au profit de l'Angle
terre, est éga l ement à la veille d'ét ie jugé . 

LMGRESSION 
con tre un Garçon de Banque 

à Paris 
LES COMPLICES PRÉSUMÉS 

A L'INSTRUCTION 
Paris , 30 décembre. — M. Gilbert, chargé 

de 1 instruction sur le crime de la rue Orde-
ner, a fait subir aujourd'hui , un interroga
toire d'identité au--chauffeur Detterwei lcr , a 
sa femme et à la f e m m e Botte l l i , amie de 
Leblanc. 

D i s o n s t o u t d'abord q u ' u n m a n d a t d'a
m e n e r a é té lancé contre L e b l a n c . N o u s 
a v o n s raconté , s u i v a n t l e s d é c l a i a t i o n s d e 
la f e m m e Bot te l l i , c o m m e n t l e s é p o u x 
D e t t w i l l e r l eur a v a i e n t olfert l 'hosp i ta l i t é . 
Or, l ' i n s t a l l a t i o n , à B o b i g n y , de L e b l a n c , 
d e l a f e m m e Bot te l l i e t d 'une fillette d e 
quatre a n s , co ïnc ide a v e c l 'arrivée de l ' au 
t o m o b i l e d a n s le çcarage de D e t t w i l l e r . Le
blanc d i s p a r u t d a n s la so irée d u 2S d é c e m 
bre. 

On s u p p o s e q u e Leb lanc e t la f e m m e Bot
te l l i t rès p r o b a b l e m e n t c o n n a i s s e n t l e s 
a g r e s s e u r s d u gp.rçon de recette e t c a c h e n t 
l eur vér i tab le ident i t é . 

A p r è s l ' in terrogato ire d 'au jourd 'hu i , l a 
f e m m e Botte l l i a é té écrouée à l a p r i s o n 
Sa in t -Lazare , o ù e s t bientftt v e n u e l a re jo in
dre M m e D e t t w i l l e r , i n c u l p é e , c o m m e s o n 
m a r i , d e c o m p l i c i t é e t d e rece l . 

Par i s , 30 décembre . — Grâce a u x fiches 
de M. Ber t i l l on , o n n'a p a s tardé à décou
vrir q u e J e a n n e Bot te l l i , a m i e d e L e b l a n c , 
s ' appe l l e e n réal i té J e a n n e G i o r g i s , f e m m e 
de B r u t u s Bernad i , e t qu 'e l l e fu t i n c u l p é e 
d a n s u n procès d ' é m i s s i o n de fausse m o n 
n a i e , q u i v a l u t à son inari de p a s s e r a u x 
a s s i s e s de 1909. 

L a S û r e t é a a c q u i s l a cer t i tude q u e l e s 
b a n d i t s de la rue Ôrdener o c c u p e n t de c o n 
for tables v i l l a s a u x e n v i r o n s d e P a r i s . O n 
l e s sa i t r é s o l u s à se défendre e t à v e n d r e 
c h è r e m e n t l e u r v i e . A u s s i l e chef de la S û 
reté , p o u r é p a r g n e r l a v i e de s e s h o m m e s , 
&tteocf-il le moment propice pour Jes saisir 

par surprise, plutôt que de foncer ouverte
ment sur eux. 

Vlmm do Capital.» Lu 
PRISONNIER EN ALLEMACNE 

Berl in , 30 décembre . — D'après les jour
naux, on n'a toujours aucune nouvel le du 
capitaine Lux . L'enquête a prouvé qu'i l 
n'avait reçu, aucune aide de G l a t i , n i du 
personnel de la forteresse. Il avait de s pro
v i s ions de route qu'il abandonna dans un jar
din, où il c h a n g e a d'habits . Il s 'était fait, 
d'une pel le e t d un t i sonnier , des a r m e s con
tre une attaque éventuel le des pos tes . 

La Santé de François-Joseph 
NOTABLE AMELIORATION 

Vienne, 30 décembre. — L'empereur con
tinue à aller bien. Sa santé peut être consi
dérée comme normale. Le monarque a de 
l'appétit, dort d'un sommeil calme, et il est 
complètement remis de son indisposition. 

LES EMPOISONNEMENTS DE BERLIN 
SOIXANTE-QUINZE DÉCÈS 

Berlin, 30 décembre. — Le nombre des 
cas d'empoisonnement s'élève ce soir à 141, 
et le nombre des décès à 75. En outre, au 
poste de police de Molkenmarkt, appelé 
prison du Baillage, trois prisonniers sont 
tombés malades. L'un est mort. Les deux 
autres sont agonisants. 

L E S J O U R N A U X D E P A R I S 
de dimanche matin 

Paris, dimanche, 31 décembre. 
LA QUESTION MAROCAINE 

Du Soleil : 
. C'est M. Caillaux qui. » l'insu de M. Mont», de 

M Cruppl et de M. Cambon. aurait pris l'initiative 
de sngcértr à M. de Klderlen l'idée d'une cession 
du. Congo. Il agissait par ses émissaires spéciaux, 
appartenant sans doute 4 ce monde de finance, 
('.mit il était alors le représentant au ministère, «t 
il s'e«t trouvé une majorité pour couvrir d'un voie 
de conflance les agissements criminels qui, en d'au
tres temps, eussent valu une mise en accusaUon. » 

De l'Eclair : 
« S'il y avait une Interrogation à poser, ce serait 

celle-ci : Quand la • panther • est arrivée à Agadir, 
pourquoi avei-vous causé 1 Pourquoi avei-vous eu 
l'air d'avoir peur 1 Vous étlei dans votre droit. 
Avei-vou» envisagé sans restriction toutes tes solu
tions, y compris la guerre 1 Je comprends qu'une 
Commission remplie de la aerté nationale parle 
ainsi, et tranche un doute qui opprime la con
science du pays, qui l'humilie et le fait souffrir, 
mais l'inlUatlve d'une conversation qui n'a proba
blement rien compromis vaut-elle la peine qu'on y 
Insiste ? Ou alors qu'on mette M. Jules Cambon sur 
la sellette. S'il a livré à M. de Klderlen une arme 
dont la politique allemande profita contre nous port 
nous presser davantage et nous intimider, qu'on 
1« frappe sans pltté. mais de grâce ae chicanons 
plus sur des pointes d'aiguilles. » 

Du Rappel : 
« n serait inadmissible que la Commission séna

toriale renonçât au noble r6I» qui lui est échu 
pour se livrer k des récriminations rétrospective». 
elle a affaire oeuvre de politique, non d exé**se. 
Les hommes émlnent» qui la composent ont donné 
trop de preuves de clairvoyance, et de leur pa» 

triotisme pour se laisser détourner du seul rôle qui 
leur incombe. Nous avons la certitude qu'il» rem
pliront leur devoir sans autre dessein que de ser
vir le pays » 

Du Radical : 
« L'Etat laïque n'a voulu donner sa contribution 

qu'à l'école laïque. Félicitons le gouvernement 
d'avoir nettement pris les responsabilités néces
saires et son clief d'avoir, en tenant tête à l'oppo
sition, affirmé, une fois de plus, sa volonté de ne 
gouverner qu'avec les groupes de gauche. Nous 
enregistrons est acte à la fois laïque et social 
comme la préfnee nécessaire des lois de défense 
laïque que la Chambre votera demain. » 

Nouvelles Locales 
ROUBAIX 

Un prêtre décoré de la médaille 
de 7870 

M. l 'abbé B é r e a u d , a u m ô n i e r d e s T e t i t e s 
S t e u r s d e s P a u v r e s , rue S a i n t - J e a n , a n c i e n 
a u m ô n i e r m i l i t a i r e d u be r é g i m e n t de Mar
c h e , e t q u i a c c o m p a g n a ce r é g i m e n t à l a 
s a n g l a n t e bata i l l e de S a i n t - Q u e n t i n , v a re
cevo ir la m é d a i l l e d e 1S70-71. 

LE BANQUET OU CERCLE POLYGLOTTE. — Fi
dèles à la tradition qu'ils ont à cœur de maintenir. 
les membre sdu Cercle Polyglotte étaient réunis. 
samedi soir, en leur banquet annuel, servi avec 
une élégante distinction en leur local, au Grand 
Café. 

A la lin du repas, durant lequel a régné une 
franche et fraternelle galté, le dévoué président, 
M. Gustave Duhamel, après avoir présenté les ex
cuses de M. Dewltte. qui devait représenter la Mu
nicipalité et qui a été empêché, ainsi que celles 
de M. Lalouette, président d'honneur, absent de 
Roubaix, a rappelé la belle séance de la veille, sur 
Inquelle la conférence de M. John Holdsworth a 
jeté un si bel éclat et qui a si brillamment ma
nifesté la vitalité du Cercle après ses quinze ans 
d'existence. Il a aussi constaté avec satisfactton 
la marche ascendante de ce groupe de jeunes tjens 
qui mérite à un si haut degré de conquérir la 
sympathie do leurs concitoyens par les efforts 
qu'ils déploient pour l'étude et la propagation des 
langues étrangères si utiles pour 1 exportation . 

11 a ensuite réitéré avec conviction ses protesta
tions de dévouement et a remercié l'état-major» 
MM. Charles Schwarti et Albert ScherpereeL. l'ac
tif secrétaire M. Paul Dncattcao et le dévoué se
crétaire-adjoint M. Welcomme. l'intègre et vigilant 
trésorier M Albert Vandewiele et toute la Commis
sion. 

U a terminé son toast en portant la santé de la 
Municipalité, de M. Lalouette. de M. Holdsworth. 
de l'état-major et de tous les sociétaires. 

Cette allocution du président, chaleureusemen. 
applaudie, a été suivie d'un vibrant vivat chanté 
en son honneur. 

Lo secrétaire. M. Ducatteau. en termes distin
gués et dans une forme élégante, a porté ensuite 
un toast au « Journal de Roubaix » qui a toujours 
prête au Cercle Polyglotte le concours d'une effi
cace publicité. 

Notre représentant a répondu en faisant valoir 
les titres éuilnents du Cercle a l'attention « aux 
sympathies de l'industrie et du commerce roubal-
siens. titres qui Jusunalent bien le concours que 
la presse est toujours disposée A lui accorder. 

Cette fête familiale, s'est prolongée en un très 
intéressant concert dont des membres du Cercle 
ont été les artistes improvises et très justement 
appréciés. 

IULLIT1* MÊTÊ0N0L0QIQUE 

A ROUBAIX 
ROUBAIX. samedi »» décembre. 

S ta, soir, V au-dessus de sero; 7 » , variable. 

5 h soir, u* au-dessus de zéro; '&.>. variable. 
9 li. soir, g* au-dessus de zéro ; 770. beau lenips. 

Dimanche 1̂ décembre. 
Minuit, 7* au-dessus de zéro; 771, béai 
S h. matin. 7* au-dessus de zéro ; 771. beau temps. . 

<tB*i 

CONCERTS ET SPECTACLES 
ROUBAIX 

w v Théatr» de Roubalx-Fontcnoy. — 1" Repré
sentation de « Quand Même : n — C'est une série 
de légitimes et mérités succès qu'a inaiîr'.irée sa--
medi soir le théâtre de la rue Archunède avec la 
première représentation de « Qu.-uirt Marne : « o u 
les •'IMvoa île la Légion étrangère -, pièce a grand 
spectacle en 7 actes de MM. Ifeyuet it L-unUTt. 

Les sentiments de fidèle et dévouée adecrion. If 
souffle de généreux patriotisme, qui animent l'ae 
tion di.ii émouvante par ses diverses nii^cs. U 
lutte acharnée entreprise contre de vaillan;- d< 
fenseurs de l'honneur et de la patrie adoptive ne 
un envieux et un traître, le culte du drapeau, eto 
constituent autant d'éléments éminemment pn-
pices pour provoquer un attrayant Intérêt et pot 
engendrer l'émotion saine et vivace. 

D'autre pari, l'interprétation donne un reH 
vigoureux et saisissant A toute? les scènes plelu 
de vie et de mouvement qui composent i s sept 1 
bleaux de la pièce et augmente considerableme 
la puissance émotive des situations. 

Itsse* Maud Gilberty ot Augusta Vallée sont fi 
expressives et très impressionnantes dans leur rà 
limes Perrln et Renard complètent dignement 
personnel féminin. 

Du cflté des hommes, il faut, d'abord mentionr 
M. Max Charlier qui déploie un remarquable 
lent dans le rôle de Jacques Valmy et à coté 
qui figurent avec honneur MM. Silvçstro. Lhost 
Boulet. Galiuê. Souiller, Serrot, M. Moyer, Gl 
thler et Dornlères. 

La mise en scène bien réglée et bien rxécut 
la figuration parfaitement organisée et les déo 
bien appropries ferment un cadre soigné qui f 
ressortir avantageusement les péripéties de r 
tion. 

• Quand Même ! • par sa conception, sa srrucu 
et son interprétation constitue un spectacle 
plus attrayants auquel le public roubatsien von 
assister pour y sentir vibrer la fibre des dov 
et saines émotions. 

Nouvelles Régionales 
NOMINATIONS DANS LA LIOION D'HONNI 

— Sont promus ou nommés dans la Légion d'I 
neur ? 

Grand-officier de la Légion rt honneur : Les g 
raux de division Robert, Outrait, Chanel. D u t 
Bunoust et tiuincy : le gAnéral de division 
reaux ^troupes coloniales). 

Au grade de commandeur : Les généraux de < 
slon Durand, de Vlliers. de Carières, de Cai 
nau, Beaudcnom de Lamaze, Martiu et MuïeJ 
les généraux de brigade Girard. Lcddet. Em 1 
quin, Cussac, Vayasière. Amaorlch et Ferez 4 
contrôleur général de Se classe de l'administrai 
de l'armée Bouut; les colonels Malagutl. Lov« 
et Bujac Augier : l'intendant militaire Decaix 
médecin inspecteur Martin; le médecin p» 
de ire classe Bassominerrc ; lo CQICDCI M 
(Infanterie coloniale) ; le médecin tnspeetour 
(troupes coloniales). 

Au grade d'oflicier : Les généraux dé brtt 
de, Maugucron. DelétoUle. Mauger, Foumier 
de Rofugnac, Ptiit. Chevalier Exelmans, Bai.. 
Cousin et Fayoile; le eontrSlear de ire classe 
teli le contrôleur de *e classe de La vit 
dant» militaires Lacraznbe ut Gauthier 

AUDACIEUX CAMBRIOLAGE A RAISMIS. — 
malfaiteurs se sont introduits dans la mais»» 
M. Antoine Nortenas, N e de 1% Douane, II» «a 
ajntares de 65 a 70.000 francs de t i tra 
et au porteur qui étalent enfi 
robe, « a police a oueert mat 
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